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No. 54560 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Viet Nam 

Treaty on mutual legal assistance in criminal matters between the Kingdom of Spain and the 
Socialist Republic of Viet Nam. Madrid, 18 September 2015 

Entry into force: 8 July 2017, in accordance with article 25  
Authentic texts: English, Spanish and Vietnamese 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Spain, 8 July 2017 
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et 
 

Viet Nam 

Traité d’entraide judiciaire en matière pénale entre le Royaume d’Espagne et la République 
socialiste du Viet Nam. Madrid, 18 septembre 2015 

Entrée en vigueur : 8 juillet 2017, conformément à l’article 25  
Textes authentiques : anglais, espagnol et vietnamien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Espagne, 

8 juillet 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LE 
ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

Le Royaume d’Espagne et la République socialiste du Viet Nam (ci-après dénommés les 
« Parties »), 

Désireux de maintenir et de renforcer les liens qui unissent les deux pays, 
Désireux d’établir une collaboration plus efficace entre les deux Parties en matière de 

prévention, d’enquête, de poursuites et de jugement des infractions pénales, notamment dans le 
cadre de la lutte contre la criminalité organisée et le terrorisme, 

Désireux d’améliorer la coordination et l’entraide en matière pénale entre les deux Parties, en 
application de leurs lois et règlements internes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d’application 

1. Le présent Traité vise à réglementer l’entraide judiciaire entre les autorités compétentes 
des deux Parties en matière pénale. 

2. Conformément aux dispositions du présent Traité et à leurs lois et règlements nationaux 
respectifs, les Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus large possible en 
matière de prévention, d’enquête, de poursuite et de jugement des infractions pénales et dans 
toutes les activités intéressant la justice pénale qui relèvent des autorités compétentes de la Partie 
requérante au moment où la demande d’entraide est présentée. 

3. Le présent Traité ne s’applique pas : 
a) À l’arrestation de personnes en vue de leur extradition ni à l’exécution de demandes 

d’extradition ; 
b) À l’exécution de sentences pénales, y compris le transfèrement des personnes 

condamnées ; 
c) À l’assistance directe aux particuliers ou aux États tiers. 

4. Le présent Traité est conclu aux seules fins de l’entraide entre les Parties. Ses 
dispositions ne donnent pas à un particulier ou à une personne privée le droit quel qu’il soit 
d’obtenir, d’éliminer ou d’écarter des éléments de preuve ou de faire obstacle à l’exécution d’une 
demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une autorité centrale chargée d’envoyer et de recevoir directement 
les demandes d’entraide, en application du présent Traité. 
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2. Pour la République socialiste du Viet Nam, l’autorité centrale est le Parquet populaire 
suprême. Pour le Royaume d’Espagne, l’autorité centrale est le Ministère de la justice. L’une ou 
l’autre Partie peut modifier l’autorité centrale désignée et en informer l’autre Partie par la voie 
diplomatique. 

3. Aux fins du présent Traité, les autorités centrales communiquent directement entre elles, 
en s’efforçant de recourir aux nouvelles technologies, en vue de résoudre les problèmes 
susceptibles de survenir lors de l’exécution des demandes d’entraide. 

4. Nonobstant ce qui précède, les Parties peuvent utiliser les voies diplomatiques pour 
envoyer ou recevoir des demandes d’entraide ou de renseignements relatives à l’exécution de 
telles demandes, dès lors que cela est jugé nécessaire compte tenu des circonstances particulières 
de l’espèce. 

Article 3. Portée de l’assistance 

L’assistance concerne notamment : 
a) La recherche et l’identification de personnes ; 
b) La signification des actes judiciaires ; 
c) L’obtention d’éléments de preuve, y compris les dépositions des personnes intéressées ; 
d) L’exécution des mandats de perquisition et de saisie ; 
e) La signification des avis pour obtenir le consentement des personnes susceptibles de 

témoigner ou de contribuer aux enquêtes dans la Partie requérante et, lorsque ces personnes se 
trouvent en détention, l’organisation de leur transfèrement temporaire vers cette Partie ; 

f) La perquisition, le gel, la saisie et la confiscation du produit du crime et des instruments 
utilisés à de telles fins ; 

g) La fourniture d’objets, y compris la restitution de pièces et le prêt d’éléments de preuve 
devant être produits devant un tribunal ; 

h) L’échange de renseignements relatifs aux infractions et aux procédures pénales dans la 
Partie requise ; 

i) L’échange de renseignements relatifs aux casiers judiciaires et aux condamnations 
antérieures des citoyens de l’autre Partie ; 

j) Le transfert de procédures pénales ; 
k) Toute autre forme d’assistance visée par le présent Traité et qui n’est pas contraire à la 

législation de la Partie requise. 

Article 4. Refus de l’assistance 

1. La Partie requise refuse d’accorder l’assistance demandée : 
a) Si la demande n’est pas conforme aux accords internationaux auxquels la Partie 

requise est partie et à son droit interne ; 
b) Si l’exécution de la demande pourrait porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, 

à son ordre public ou à d’autres intérêts publics fondamentaux ; 
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c) Si la demande d’entraide concerne la mise en examen d’une personne pour une 
infraction pour laquelle elle a été condamnée, acquittée ou graciée dans la Partie 
requise ou pour laquelle elle ne peut plus être poursuivie pénalement en application 
de la prescription si l’infraction a été commise dans la juridiction de la Partie 
requise ; 

d) Si l’acte ou l’omission sur lequel porte la demande ne constitue pas une infraction en 
vertu de la législation de la Partie requise ; 

e) Si la demande porte sur une infraction pénale punie de la peine de mort sur le 
territoire de la Partie requérante mais pour laquelle, sur le territoire de la Partie 
requise, la peine de mort n’est pas prononcée ou n’est généralement pas appliquée, à 
moins que la Partie requérante ne fournisse des garanties, jugées suffisantes par la 
Partie requise, que la peine de mort ne sera pas prononcée ou que, si elle est 
prononcée, ne sera pas appliquée. 

2. La Partie requise peut refuser d’accorder l’assistance demandée : 
a) Si la demande porte sur une infraction de caractère politique. À cette fin, les crimes 

terroristes et toutes autres infractions que la Partie requise peut considérer comme 
n’appartenant pas à cette catégorie en application d’une convention internationale à 
laquelle elle est partie ne sont pas interprétés comme constituant des « infractions de 
caractère politique » ; 

b) Si la demande porte sur un fait constituant une infraction au regard du droit militaire, 
mais non au regard du droit pénal ordinaire ; 

c) S’il existe des motifs sérieux de croire que la demande d’entraide a été présentée à 
des fins d’enquête, de poursuite ou de jugement d’une personne en raison de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, de ses opinions politiques 
ou de son sexe, ou dans l’intention de soumettre cette personne à toute forme de 
discrimination, ou si la situation de la personne intéressée peut être mise à mal pour 
l’une des raisons susmentionnées ; 

d) La Partie requérante n’est pas en mesure de respecter les conditions imposées en 
matière de confidentialité ou de restriction de l’utilisation des pièces communiquées 
en vertu de l’article 8. 

3. La Partie requise peut différer l’assistance si l’exécution de la demande risque 
d’interférer avec une enquête ou des poursuites en cours dans la Partie requise. 

4. Avant de refuser ou de différer l’assistance en application du présent article, la Partie 
requise, par l’intermédiaire de son autorité centrale : 

a) Informe sans délai la Partie requérante des motifs l’incitant à refuser ou à différer 
l’assistance ; et 

b) Consulte la Partie requérante pour déterminer si l’assistance peut être prêtée dans les 
délais et selon les conditions jugés nécessaires par la Partie requise. 

5. Si la Partie requérante accepte que l’assistance soit prêtée dans les délais et selon les 
conditions prévus à l’alinéa b) du paragraphe 4, ces délais et conditions doivent être respectés. 



Volume 3195, I-54560 

 63 

PARTIE II. PROCÉDURE APPLICABLE ET EXÉCUTION DES DEMANDES 

Article 5. Format des demandes 

1. Les demandes d’entraide sont formulées par écrit et portent la signature de l’autorité 
compétente. Toutefois, en cas d’urgence, les demandes d’entraide peuvent être transmises par 
télécopie, par courrier électronique ou par tout autre moyen fournissant une trace écrite de leur 
contenu. Lesdites demandes sont confirmées par l’envoi du document original dans les 10 jours 
suivant leur transmission. 

2. Les demandes d’entraide et tous les documents qui y sont joints sont accompagnés d’une 
traduction dans la langue de la Partie requise ou en anglais. 

Article 6. Teneur des demandes 

1. Les demandes d’entraide contiennent les indications suivantes : 
a) Le nom et les coordonnées de l’autorité chargée de l’enquête ou des poursuites 

auxquelles la demande se rapporte ; 
b) Une description de l’objet et de la nature de l’enquête ou des poursuites, y compris 

un résumé des infractions spécifiques visées ; 
c) Une description aussi détaillée que possible des éléments de preuve, des 

renseignements ou de tout autre type d’assistance demandés ; 
d) Un exposé des fins pour lesquelles les éléments de preuve, les renseignements ou 

tout autre type d’assistance sont demandés et de leur lien avec les faits faisant l’objet 
d’une enquête ; 

e) Un exposé ou le texte des lois pertinentes, y compris les sanctions applicables, sur 
lesquelles se fondent l’enquête ou les poursuites. 

2. Le cas échéant, les demandes d’entraide peuvent comprendre : 
a) Des renseignements concernant l’identité et le lieu où se trouve la personne qui fait 

l’objet de la demande d’entraide ; 
b) Une description du lien existant entre ladite personne et l’enquête ou les poursuites 

et, le cas échéant, une indication de la forme dans laquelle la notification doit être 
servie ou les dépositions recueillies ; 

c) Une liste de questions à poser au témoin ou une description détaillée de l’affaire sur 
laquelle le témoin doit être interrogé ; 

d) Des informations écrites concernant la sécurité, les conditions d’hébergement et de 
voyage, les indemnités et les frais, le délai et autres conditions spécifiques relatives à 
la comparution, dans la Partie requérante, d’une personne présente dans la Partie 
requise ; 

e) Une description détaillée du lieu à perquisitionner ou de la personne à rechercher, 
des objets à saisir et des biens susceptibles d’être confisqués ou saisis ; 

f) Les exigences relatives à la confidentialité de la demande ; 
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g) Une description de toute procédure spéciale que la Partie requérante souhaiterait voir 
appliquer dans l’exécution de la demande ; 

h) Une liste des autorités de la Partie requérante qui participeront à l’exécution de la 
demande dans la Partie requise, ainsi que les modalités de cette participation, la date 
prévue et le calendrier applicable ; 

i) Le délai dans lequel la demande doit être exécutée et une explication en cas 
d’urgence ; 

j) Tout autre renseignement qui pourrait être utile à la Partie requise aux fins de 
l’exécution de la demande d’entraide. 

Article 7. Exécution des demandes 

1. Les demandes d’entraide sont adressées directement à l’autorité centrale de la Partie 
requise, laquelle exécutera rapidement ladite demande ou la transmettra aux autorités compétentes 
pour exécution. 

2. La Partie requise informe rapidement la Partie requérante de toute circonstance 
susceptible d’entraîner un retard important dans l’exécution de la demande d’entraide. 

3. Conformément aux dispositions de l’article 4, la Partie requise communique aussi sans 
délai les raisons de l’ajournement ou du refus de donner suite à la demande et les conditions selon 
lesquelles, le cas échéant, elle peut être exécutée. 

4. Aux fins de l’exécution de la demande, la Partie requise s’efforce de préserver la 
confidentialité en vertu des conditions visées à l’article 8. 

Article 8. Confidentialité et restrictions d’utilisation des renseignements 

1. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise préserve la confidentialité de la 
demande d’entraide, de sa teneur et des pièces justificatives y relatives, ainsi que de toutes 
mesures prises pour donner suite à la demande. Si la demande ne peut être exécutée sans porter 
atteinte à la confidentialité, la Partie requise en informe la Partie requérante, laquelle détermine si 
la demande doit néanmoins être exécutée. 

2. À la demande de la Partie requise, la Partie requérante préserve la confidentialité des 
éléments de preuve et des renseignements fournis aux fins de l’exécution de la demande 
d’entraide, à moins que lesdits éléments de preuve ou lesdits renseignements ne soient nécessaires 
pour les poursuites ou l’enquête décrites dans la demande. 

3. La Partie requise peut subordonner l’exécution de la demande à certaines conditions ou 
modalités relatives à l’utilisation faite des renseignements ou des éléments de preuve. En tout état 
de cause, la Partie requérante n’utilise pas les éléments de preuve qui lui ont été transmis à des fins 
autres que celles formulées dans la demande sans le consentement préalable de l’autorité 
compétente de la Partie requise. 

Article 9. Droit applicable 

1. L’exécution des demandes d’entraide se fait conformément à la législation de la Partie 
requise et en application des dispositions du présent Traité. 
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2. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise, dans l’exécution de la demande, 
se conforme aux procédures et formalités particulières définies dans la demande pour autant 
qu’elles ne soient pas contraires à son droit interne. 

Article 10. Renseignements au sujet des demandes 

1. À la demande de l’autorité centrale de la Partie requérante, l’autorité centrale de la Partie 
requise fournit des renseignements sur la manière dont la demande est traitée ou sur le niveau 
d’exécution de la demande. 

2. L’autorité centrale de la Partie requise transmet tous les renseignements et les éléments 
de preuve obtenus à la Partie requérante. 

3. Lorsque la Partie requise n’est pas en mesure ou n’est que partiellement en mesure de 
donner suite à la demande, l’autorité centrale de la Partie requise informe sans délai l’autorité 
centrale de la Partie requérante de cette situation et des raisons qui l’ont motivée. 

Article 11. Frais 

La Partie requise prend à sa charge les frais d’exécution de la demande d’entraide, à 
l’exception des frais suivants, que la Partie requérante prend à sa charge : 

a) Les frais liés au transport d’une personne à destination ou en provenance du territoire de 
la Partie requise, ainsi que les honoraires, indemnités et dépenses payables à cette personne 
pendant son séjour dans la Partie requérante à la suite d’une demande présentée en vertu des 
articles 14 et 15 du présent Traité ; 

b) Les frais liés au transport des agents de garde ou d’escorte ; 
c) Les frais liés aux experts ; 
d) Les frais liés à l’interprétation, à la traduction et à la transcription de documents, ainsi 

qu’à l’obtention d’images des éléments de preuve par visioconférence ou par d’autres moyens 
électroniques, de la Partie requise vers la Partie requérante ; 

e) Les frais de nature extraordinaire survenant au cours de l’exécution de la demande, à la 
demande de la Partie requise. 

PARTIE III. FORMES D’ASSISTANCE 

Article 12. Signification des documents 

1. Si la demande a pour objet la signification d’un acte judiciaire, les autorités de la Partie 
requise procèdent à ladite signification conformément au droit procédural de la Partie requise. 

2. Si la demande a pour objet la remise d’objets ou de documents, les autorités de la Partie 
requise s’engagent à remettre les objets ou documents qui lui sont transmis par la Partie requérante 
à cette fin. 

3. Il est procédé aux significations selon l’une des modalités prévues par la législation de la 
Partie requise ou selon les modalités prévues par la Partie requérante pour autant qu’elles ne soient 
pas contraires à la législation de la Partie requise. 
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4. La remise est confirmée au moyen d’un avis de réception daté et signé par le destinataire 
ou au moyen d’un certificat de l’autorité compétente confirmant que la procédure a été effectuée. 
Ce certificat de conformité est envoyé à la Partie requérante. Si la remise n’est pas possible, les 
raisons en sont communiquées. 

Article 13. Comparution dans la Partie requise 

1. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise et qui est appelée à faire une 
déposition ou à témoigner, à présenter des éléments de preuve ou à fournir un avis d’expert est 
tenue de comparaître devant les autorités compétentes de la Partie requise conformément aux 
dispositions de la législation de cette dernière. La Partie requise adresse à la personne en cause une 
citation à comparaître assortie des sanctions pénales prévues par sa législation. 

2. L’autorité compétente de la Partie requise peut autoriser, sous son contrôle, la présence 
des autorités de la Partie requérante mentionnées dans la demande d’entraide lors de l’exécution 
de la demande et leur permettre de poser des questions. L’audition se déroule conformément à la 
procédure prévue par la législation de la Partie requise ou, dans la mesure où elle n’est pas 
incompatible avec la législation de la Partie requise, selon les modalités particulières exigées par 
la Partie requérante. 

3. Dans le cas prévu au paragraphe précédent, la Partie requise informe la Partie requérante 
suffisamment à l’avance de la date et du lieu de l’exécution de la demande d’entraide. Les 
autorités compétentes se consultent au besoin par l’intermédiaire de leurs autorités centrales afin 
de fixer une date qui convient aux autorités compétentes des deux Parties. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 invoque une immunité, un privilège ou une 
incapacité conformément à la législation de la Partie requise, l’autorité compétente de la Partie 
requise se prononce sur la validité de cette déclaration avant de donner suite à la demande 
d’entraide et communique ladite décision à la Partie requérante par l’intermédiaire de son autorité 
centrale. 

5. Si la personne visée au paragraphe 1 invoque une immunité, un privilège ou une 
incapacité conformément à la législation de la Partie requérante, l’autorité compétente de la Partie 
requise en informe l’autre Partie par l’intermédiaire de son autorité centrale afin de permettre aux 
autorités compétentes de la Partie requérante de prendre les mesures appropriées. 

Article 14. Comparution dans la Partie requérante 

1. Si les autorités judiciaires de la Partie requérante exigent la comparution d’une personne 
sur le territoire de la Partie requérante pour témoigner ou fournir tout type de renseignements, la 
demande doit en faire expressément mention. Les autorités de la Partie requise invitent la personne 
intéressée à se présenter devant les autorités sur le territoire de la Partie requérante et informent la 
Partie requérante de la réponse donnée par ladite personne dans les meilleurs délais. 

2. Les demandes d’assignation à comparaître devant les autorités de la Partie requérante 
doivent parvenir à l’autorité centrale de la Partie requise au moins 90 jours avant la date à laquelle 
la comparution de la personne est requise dans la Partie requérante. En cas d’urgence, la Partie 
requise peut renoncer à cette condition. 
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3. Les demandes d’assignation à comparaître visées dans le présent article ne peuvent être 
assorties ni de menaces de sanctions ni de clauses punitives ; si elles le sont, ces clauses ne 
prennent pas effet en cas de non-comparution. 

4. Dans la demande, les autorités de la Partie requérante précisent les frais qu’elles 
prendront à leur charge. 

Article 15. Comparution des personnes détenues devant les autorités 
de la Partie requérante 

1. Toute personne détenue dans la Partie requise, et dont la présence est requise dans la 
Partie requérante en qualité de témoin ou d’expert aux fins d’entraide en vertu du présent Traité 
peut, à la demande de la Partie requérante, être transférée sur le territoire de la Partie requérante, à 
condition que la personne en question y consente et que l’autorité centrale de la Partie requise 
donne son accord. Si la personne détenue s’y refuse, elle n’est soumise à aucune sanction ou 
mesure punitive. 

2. Le transfèrement peut être refusé lorsque la présence de la personne détenue est 
nécessaire dans le cadre d’une procédure pénale en cours sur le territoire de la Partie requise, 
lorsque le transfèrement est susceptible d’allonger la durée de la détention ou lorsque, pour toute 
autre raison, l’autorité centrale de la Partie requise estime que le transfèrement n’est pas approprié. 

3. Les autorités de la Partie requérante maintiennent la personne transférée en détention 
pendant toute la durée de son séjour sur leur territoire. La période pendant laquelle la personne 
détenue se trouve dans la Partie requérante est déduite de la durée de son emprisonnement. Si les 
autorités de la Partie requise informent l’autre Partie du fait que la personne intéressée ne doit plus 
être maintenue en détention, cette dernière est immédiatement libérée et traitée comme une 
personne visée à l’article 14 du présent Traité. 

4. Les autorités de la Partie requérante renvoient la personne transférée dans les délais fixés 
par la Partie requise et, en tout état de cause, lorsque sa présence sur le territoire de la Partie 
requérante n’est plus nécessaire. 

Article 16. Visioconférence 

Les Parties peuvent convenir de prendre des dépositions par visioconférence, selon des 
conditions fixées au cas par cas. 

Article 17. Immunité 

1. Les personnes visées aux articles 14 et 15 du présent Traité, quelle que soit leur 
nationalité, appelées à comparaître devant les autorités judiciaires de la Partie requérante, ne 
peuvent être prévenues, arrêtées, ni soumises à aucune autre privation de leur liberté individuelle 
sur le territoire de ladite Partie pour des faits ou des condamnations antérieurs à leur départ du 
territoire de la Partie requise. 

2. L’immunité prévue par le présent article cesse de s’appliquer au moment où la personne 
intéressée, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie requérante, reste sur ledit 
territoire pendant 15 jours consécutifs après avoir été officiellement informée par l’autorité 
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compétente de la Partie requérante que sa présence n’est plus requise, ou retourne sur ledit 
territoire après l’avoir quitté. 

Article 18. Produits et instruments du crime 

1. L’autorité compétente d’une Partie, par l’intermédiaire de son autorité centrale, peut 
demander l’identification ou l’adoption de mesures conservatoires concernant les produits et 
instruments du crime découverts sur le territoire de l’autre Partie. 

2. La Partie requise adopte les mesures conservatoires relatives auxdits produits et 
instruments du crime, conformément à son système juridique. 

3. La Partie requise s’engage à accéder, conformément à ses lois et règlements, à toute 
demande relative à la protection des droits des tiers de bonne foi s’agissant des produits et 
instruments du crime qui font l’objet des mesures visées aux paragraphes précédents. 

4. L’autorité compétente de la Partie requise peut fixer un délai raisonnable limitant la durée 
de validité de la mesure demandée, en fonction des circonstances. 

5. Aux fins du présent Traité, l’expression « produit du crime » désigne tout bien provenant 
de la commission d’une infraction ou obtenu, directement ou indirectement, en commettant une 
infraction, et l’expression « instrument du crime » désigne tout bien, équipement ou autre 
instrument utilisé ou destiné à être utilisé dans le cadre d’une infraction. 

Article 19. Échange spontané de renseignements 

1. Les Parties peuvent, sans demande préalable, échanger des renseignements relatifs à des 
infractions pénales lorsqu’elles considèrent que lesdits renseignements sont utiles à l’ouverture ou 
à la poursuite d’enquêtes ou de procédures. 

2. La Partie qui fournit des renseignements peut imposer des conditions quant à l’utilisation 
qui en est faite par la Partie destinataire. L’acceptation desdits renseignements implique que la 
Partie destinataire se conforme aux conditions imposées. 

Article 20. Transfert de procédures pénales 

1. Les Parties peuvent, par l’intermédiaire de leurs autorités centrales, transférer des charges 
ayant pour but d’engager une procédure devant les autorités judiciaires de l’autre Partie, 
lorsqu’elles estiment que ladite Partie est mieux placée pour mener à bien l’enquête, les poursuites 
et le procès pour les infractions visées. 

2. La Partie requise doit informer la Partie requérante de la procédure adoptée à l’égard des 
charges transférées et lui remettre, le cas échéant, une copie de la décision adoptée. 

Article 21. Certification et authentification 

Aux fins du présent Traité, les documents transmis par l’intermédiaire des autorités centrales 
ne nécessitent aucune certification, authentification ou autre formalité analogue. 
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Article 22. Consultations 

Les autorités centrales des deux Parties peuvent tenir des consultations en vue de promouvoir 
une mise en œuvre plus efficace du présent Traité et convenir de mesures pratiques nécessaires 
pour faciliter sa mise en œuvre. 

Article 23. Règlement des différends 

Tout différend susceptible de survenir entre les Parties et découlant de l’interprétation ou de la 
mise en œuvre du présent Traité est réglé par voie de consultations entre les autorités centrales. Si 
aucune solution n’est trouvée, il est fait recours aux voies diplomatiques. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 24. Compatibilité avec d’autres instruments ou formes de coopération 

1. Le présent Traité n’empêche pas les Parties de se prêter mutuellement assistance en 
application des dispositions d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties. 

2. Le présent Traité n’empêche pas les Parties de mettre au point d’autres formes de 
coopération, conformément à leurs lois et règlements nationaux. 

Article 25. Entrée en vigueur 

1. Chaque Partie informe l’autre par note diplomatique de la prise de l’ensemble des 
mesures nécessaires en vertu de son droit interne aux fins de l’entrée en vigueur du présent Traité. 
Le présent Traité entre en vigueur le trentième jour à compter de la date de réception de la dernière 
des notes diplomatiques. 

2. Le présent Traité s’applique aux demandes soumises après son entrée en vigueur, même 
si l’acte ou l’omission en cause est antérieur à l’entrée en vigueur du présent Traité. 

Article 26. Durée et dénonciation 

1. Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. 
2. Le présent Traité peut être amendé et complété par consentement mutuel des Parties et 

conformément à la procédure relative à l’entrée en vigueur du présent Traité. Tout amendement et 
ajout devient partie intégrante du présent Traité. 

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité par écrit et par la voie diplomatique. 
La dénonciation prend effet six mois après la date de notification. La dénonciation du présent 
Traité n’affecte pas les demandes formulées en application du présent Traité avant que la 
dénonciation ne prenne effet. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Traité. 
FAIT à Madrid, le 18 septembre 2015, en double exemplaire, en langues espagnole, 

vietnamienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
RAFAEL CATALÁ POLO 
Ministre de la justice 

Pour la République socialiste du Viet Nam : 
NGUYEN HOA BINH 

Procureur général du Parquet populaire suprême  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DU TRAVAIL, DE LA 
SÉCURITÉ SOCIALE ET DE L’EMPLOI ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Soucieux de contribuer à l’évolution des relations entre les deux pays, 
Se fondant sur la volonté commune d’élargir et de resserrer la coopération dans les domaines 

de la vie professionnelle, de la sécurité sociale et de l’emploi, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent dans les domaines du travail, de la sécurité sociale et de l’emploi. 

Article 2 

Les Parties échangent des documents et des renseignements relatifs à leurs législations et aux 
amendements qui y sont apportés au regard des questions ci-dessous et procèdent à un échange 
d’experts en vue de tirer profit de leurs expériences respectives : 

a) Les relations professionnelles, les conventions collectives de travail, le règlement des 
différends, l’élimination du travail des enfants, les relations entre employeurs et salariés, les 
dialogues sociaux et les permis de travail pour les étrangers ; 

b) La santé et la sécurité au travail ; 
c) L’inspection du travail, les nouvelles approches dans le système d’inspection du travail, 

les nouveaux modèles d’inspection et l’élargissement de la compréhension du contrôle préventif ; 
d) L’emploi, les politiques de l’emploi, l’emploi des personnes handicapées, les méthodes 

de travail des agences pour l’emploi publiques et privées, le placement des chômeurs, la formation 
et l’orientation professionnelles, ainsi que le suivi de l’évolution du marché du travail ; 

e) La coopération avec les organisations internationales dans le domaine des relations 
professionnelles ; 

f) L’établissement de normes professionnelles nationales et le développement de 
compétences professionnelles nationales ; 

g) La sécurité sociale, l’organisation et l’administration du système de sécurité sociale et les 
pratiques d’assurance sociale ; 

h) L’encadrement des agents de l’État. 
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Article 3 

Les Parties ont décidé de mettre en place un Groupe de travail mixte chargé de surveiller la 
mise en œuvre du présent Accord et de mener la coopération autour des questions connexes. 

Le Groupe de travail mixte se réunit tous les deux ans alternativement dans chacun des 
deux pays à une date convenue par la voie diplomatique. Si nécessaire, le Groupe peut se réunir à 
plus brève échéance à la demande de l’une des Parties et si les deux Parties en conviennent. 

Article 4 

Le Ministère du travail et de la sécurité sociale de la République turque et le Ministère du 
travail, de la santé et des affaires sociales de la Géorgie sont autorisés à mettre en œuvre les 
dispositions du présent Accord. 

Article 5 

Les Parties se communiquent avant la fin de l’année le nombre des membres de la délégation 
et le programme des visites en vue de faciliter l’établissement du programme d’activités de 
l’année suivante concernant l’échange d’experts prévu à l’article 2 du présent Accord. 

La coordination en vue de la mise en œuvre de la coopération entre les Parties autour des 
questions concernant les échanges de renseignements et d’experts est assurée, pour la République 
turque, par la Direction générale des relations extérieures et des services aux travailleurs à 
l’étranger du Ministère du travail et de la sécurité sociale et, pour la Géorgie, par l’entité 
responsable de la politique du travail et de l’emploi du Ministère du travail, de la santé et des 
affaires sociales. 

Article 6 

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport des délégations découlant des visites 
sont à la charge de la Partie d’envoi, sauf accord contraire entre les Parties. 

Article 7 

Les Parties règlent tout différend se rapportant à l’application ou à l’interprétation du présent 
Accord par voie de consultations et/ou de négociations. 

Des amendements et des ajouts peuvent être apportés à l’Accord sur consentement mutuel des 
Parties, sous la forme d’un document distinct. Le document ainsi formé entre en vigueur 
conformément au paragraphe 1 de l’article 8 du présent Accord et fait partie intégrante de celui-ci. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à cet effet. 
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Le présent Accord est valide pour une période d’un an et est renouvelé par tacite reconduction 
pour des périodes d’un an, à condition qu’aucune des Parties ne notifie l’autre son intention de 
dénoncer le présent Accord au moins trois mois avant la date d’expiration du présent Accord. 

La dénonciation du présent Accord est sans effet sur les activités et les projets qui sont déjà en 
cours de réalisation ou de mise en œuvre. 

Article 9 

Le présent Accord a été signé à Ankara, le 19 juillet 2016, en deux exemplaires originaux, en 
langues turque, géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
SÜLEYMAN SOYLU 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
DAVID SERGEENKO 

Ministre du travail, de la santé et des affaires sociales  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA DÉFENSE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
d’Albanie, ci-après dénommés les « Parties », 

Considérant que la coopération dans le domaine de la défense est un élément essentiel de la 
sécurité et de la stabilité et revêt une importance particulière pour la coopération dans le cadre de 
la transformation, de la mise en place et de l’amélioration du système de sécurité mondial, 

Reconnaissant le rôle fondamental de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, ci-après 
dénommée « OTAN », en faveur de la paix et de la sécurité internationales, 

Soulignant la nécessité de développer une coopération globale, y compris dans le domaine de 
la défense, découlant de l’adhésion de la République de Pologne à l’OTAN et de son soutien 
continu à la « politique de la porte ouverte » ainsi que des efforts déployés par la République 
d’Albanie pour adhérer à l’OTAN et aux structures européennes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord énonce les dispositions générales concernant la coopération en matière 
de défense entre les Parties sur la base des principes d’égalité, de partenariat et d’avantage mutuel. 

2. La coopération entre les Parties dans le cadre du présent Accord sera mise en œuvre 
conformément à leur compétence, à leur législation nationale, aux principes et aux normes 
généralement reconnus du droit international, ainsi qu’aux engagements internationaux de la 
République de Pologne et de la République d’Albanie. 

3. La coopération dans le domaine de la défense est mise au point dans les domaines et sous 
les formes définis dans le présent Accord. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « coopération » désigne la coopération dans le domaine de la défense ; 
2. L’expression « personnel militaire » désigne les membres des forces armées des États des 

Parties ; 
3. L’expression « personnel civil » désigne les employés civils des forces armées des États 

des Parties ; 
4. L’expression « Partie d’envoi » désigne une Partie qui envoie son personnel sur le 

territoire de l’État de l’autre Partie conformément aux dispositions du présent Accord ; 
5. L’expression « Partie d’accueil » désigne une Partie qui reçoit le personnel de la Partie 

d’envoi conformément aux dispositions du présent Accord. 
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Article 3. Secteurs de coopération 

1. La coopération entre les Parties peut porter sur les domaines suivants : 
1) L’échange d’expérience dans le domaine des plans de défense dans les États des 

deux Parties ; 
2) Le fonctionnement des forces armées au sein d’une société démocratique, y compris 

l’application des dispositions des traités internationaux dans les domaines de la 
défense, de la sécurité et de la maîtrise des armements ; 

3) La participation aux activités du programme « Partenariat pour la paix », aux 
missions de paix et d’aide humanitaire, ainsi qu’aux autres opérations 
d’organisations internationales relatives au soutien à la paix et à la lutte contre le 
terrorisme ; 

4) L’organisation des forces armées, la structure des unités militaires, l’appui 
logistique, ainsi que la politique et la gestion du personnel ; 

5) L’éducation et la formation militaires du personnel militaire, y compris l’utilisation 
d’aides techniques modernes dans le processus d’éducation et de formation ; 

6) Les questions liées à la sécurité des informations classifiées échangées ; 
7) Les activités des services de recherche et de sauvetage ; 
8) Les sciences militaires et la recherche dans le domaine militaire ; 
9) La géographie, l’hydrographie, la météorologie et l’océanographie militaires ; 
10) Les initiatives dans le domaine de l’armement et du matériel militaire, y compris la 

fourniture d’armement et de matériel militaires modernes aux forces armées des 
États des Parties, la recherche-développement, l’entretien et la révision de 
l’armement et du matériel ; 

11) Les aspects techniques de la modernisation de l’armement et du matériel militaire 
dont les forces armées des États des Parties sont équipées ; 

12) L’application des systèmes d’information et des technologies de l’information et de 
la communication aux forces armées des États des Parties ; 

13) La médecine militaire ; 
14) Les questions juridiques dans le domaine de la défense ; 
15) L’histoire militaire et les musées ; 
16) Les activités culturelles et sportives ; 
17) L’échange de vacanciers et les activités touristiques. 

2. Les questions spécifiques liées à la coopération dans les domaines susmentionnés ou dans 
d’autres domaines convenus d’un commun accord peuvent être réglées au moyen d’arrangements 
distincts et de protocoles additionnels conclus entre l’organisation et les entreprises concernées 
des Parties. 

Article 4. Supervision de la mise en œuvre de l’Accord 

Les organismes responsables de la coordination et de la supervision de la mise en œuvre de 
l’Accord sont : 
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- Pour le compte de la Partie polonaise : le Ministre de la défense nationale et le Ministre de 
l’économie, du travail et de la politique sociale ; 

- Pour le compte de la Partie albanaise : le Ministre de la défense. 

Article 5. Formes de coopération 

1. La coopération entre les Parties prend essentiellement les formes suivantes : 
1) Réunions des Ministres de la défense, des chefs d’état-major de la défense et 

d’état-major général, des chefs d’état-major de l’armée, des forces aériennes et 
aériennes de défense, de la marine et d’autres fonctionnaires des Ministères de la 
défense et des forces armées des États des Parties ; 

2) Échange d’expériences entre experts ; 
3) Séminaires, conférences et consultations politico-militaires ; 
4) Réunions entre les délégations d’état-major de la défense et d’état-major général, 

dans le but d’échanger des renseignements sur l’évolution des forces armées des 
États des Parties et de définir les exigences en matière de coopération ; 

5) Études et formation pratique dans les écoles militaires supérieures et les instituts 
militaires de recherche-développement, échanges de conférenciers et de stagiaires 
dans différents domaines ; 

6) Conseils d’experts et assistance, notamment en ce qui concerne la passation de 
commandes, la recherche-développement, la remise en état et la rénovation de 
l’armement et du matériel pour les besoins des forces armées ; 

7) Visites portuaires de navires ; 
8) Participation d’observateurs aux exercices militaires ; 
9) Participation à des missions de maintien de la paix et à des opérations d’aide 

humanitaire ; 
10) Échange de renseignements, de documentation et de matériel de formation ; 
11) Organisation et participation à des manifestations culturelles et sportives. 

2. Les Ministres de la défense des États des Parties se consultent sur des questions d’intérêt 
mutuel en fonction des besoins. 

3. Les Ministres de la défense des États des Parties peuvent également autoriser d’autres 
organismes qui leur sont subordonnés à entretenir des contacts et à participer à la mise en œuvre 
des dispositions du présent Accord. 

Article 6. Plans annuels de coopération 

1. La base de la coopération pour une année donnée est un plan annuel de coopération 
mutuellement approuvé. 

2. Les communications et les propositions pour le plan annuel de coopération sont 
présentées au plus tard le 1er octobre de l’année précédant celle pour laquelle le plan est élaboré. 

3. Le plan annuel de coopération est approuvé et signé par les représentants autorisés des 
Parties au plus tard le 1er décembre de l’année précédant celle pour laquelle le plan est élaboré. 
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4. Le plan annuel de coopération précise les engagements spécifiques, leurs formes, les 
dates et les lieux, le nombre de participants ainsi que les autorités compétentes des Parties. 

5. Les plans annuels de coopération approuvés peuvent être amendés par consentement des 
Parties. 

Article 7. Statut du personnel militaire et civil 

Le statut du personnel militaire et civil des États des Parties pendant la durée de leur présence 
sur le territoire de l’État de l’autre Partie aux fins de participation aux activités menées dans le 
cadre du présent Accord est défini par les dispositions de la Convention entre les États parties au 
Traité de l’Atlantique Nord et les autres États participant au Partenariat pour la paix sur le statut de 
leurs forces et de son Protocole additionnel, fait à Bruxelles le 19 juin 1995. 

Article 8. Protection des informations classifiées 

1. L’expression « informations classifiées » désigne des informations qui, indépendamment 
de la forme de leur expression, y compris le stade de leur élaboration, nécessitent une protection 
contre toute divulgation non autorisée. 

2. Les informations classifiées visées au paragraphe 1 se voient attribuer, en fonction de leur 
contenu, un niveau de classification de sécurité en accord avec la législation nationale de chaque 
Partie. 

Les Parties considèrent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont 
correspondants : 

 

République de Pologne République d’Albanie Équivalent français 
ZASTRZEŻONE ------------------------------ RESTREINT 

POUFNE KONFIDENCIAL CONFIDENTIEL 
TAJNE SEKRET SECRET 

ŚCIŚLE TAJNE TEPER SEKRET TRÈS SECRET 
 
4. Dans le respect de leur propre législation, les Parties mettent en œuvre toute mesure 

visant à protéger les informations classifiées reçues de l’autre Partie en vertu du présent Accord, 
ou produites dans le cadre d’un contrat conclu avec l’autre Partie, et nécessitant un accès aux 
informations classifiées. Elles assurent pour ces informations une protection au moins égale à celle 
exigée pour leurs propres informations classifiées au niveau de classification de sécurité 
correspondant. 

5. Les informations classifiées échangées en vertu du présent Accord sont exclusivement 
utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été transférées. 

6. Les informations visées au paragraphe 5 ne sont pas rendues accessibles à des tiers par 
les Parties sans le consentement préalable de l’organisme approprié ou d’une personne habilitée de 
la Partie ayant classifié les informations. 
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7. Les informations classifiées échangées en vertu du présent Accord ne peuvent être 
rendues accessibles qu’aux personnes dont les fonctions justifient leur acquisition et qui ont été 
autorisées à y avoir accès, après avoir obtenu l’habilitation de sécurité nécessaire. L’habilitation de 
sécurité doit être aussi stricte que l’habilitation de sécurité effectuée dans le but d’accorder l’accès 
aux informations classifiées de niveau de classification et de sécurité correspondant au niveau 
national. 

8. Les informations classifiées sont transmises par courrier diplomatique ou militaire. Un 
organisme habilité confirme la réception des informations classifiées et les transfère 
conformément à la législation nationale relative à la protection des informations classifiées. 

9. Si l’une des Parties a connaissance de la divulgation non autorisée d’informations 
classifiées de l’autre Partie, elle en informe immédiatement cette Partie. Les infractions aux lois et 
règlements relatifs à la protection mutuelle des informations classifiées font l’objet d’enquêtes et 
de poursuites par les organismes étatiques de la Partie sur le territoire de laquelle l’infraction a été 
commise. Cette Partie notifie dès que possible à l’autre Partie les résultats de l’enquête entreprise. 

10. Toute information classifiée échangée entre les Parties en vertu des dispositions du 
présent Accord est également protégée par les Parties conformément à leur législation nationale 
après la dénonciation du présent Accord. 

11. Les organismes chargés de la protection des échanges d’informations classifiées en 
matière de défense sont : 

- Pour le compte de la Partie polonaise : le Chef du service de l’information militaire ; 
- Pour le compte de la Partie albanaise : le Chef du service de l’information militaire. 

Article 9. Financement de la coopération 

1. Le financement des activités de coopération s’effectue conformément aux principes 
suivants : 

1) La Partie d’envoi prend en charge les coûts : 
a) Des déplacements à destination et en provenance du territoire de l’État de la 

Partie d’accueil ; 
b) De l’assurance obligatoire du personnel, y compris l’assurance maladie et 

l’assurance accident ; 
c) Des documents exigés par les autorités de l’État de la Partie d’accueil pour 

entrer sur son territoire et en sortir ; 
2) La Partie d’accueil prend en charge les coûts : 

a) De la restauration et de l’hébergement ; 
b) Des déplacements dans le cadre du programme de visite. 

2. La Partie d’accueil, en cas d’urgence, fournira au personnel militaire et civil de la Partie 
d’envoi des soins médicaux et dentaires. La Partie d’envoi remboursera à la Partie d’accueil les 
coûts de cette prise en charge dans un délai de 30 jours à compter de la réception des justificatifs. 

3. Les Parties peuvent convenir de principes financiers autres que ceux visés au 
paragraphe 1 au moyen d’accords distincts et de protocoles additionnels. 
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4. Les dispositions financières relatives aux études au sein des écoles ou institutions 
militaires, ainsi que celles liées à la conduite d’exercices militaires, de formations ou d’opérations 
de maintien de la paix, sont définies dans des accords distincts. 

Article 10. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est soumis à l’acceptation des Parties conformément à leur législation 
nationale, et les Parties s’en notifient mutuellement. L’Accord entre en vigueur 30 jours après la 
date de réception de la dernière des notifications. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut le 
dénoncer par notification. Dans ce cas, l’Accord expire après six mois, à compter de la date de 
notification. 

3. Le présent Accord peut être amendé à tout moment par consentement écrit des Parties. 
4. Les différends entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent 

Accord sont réglés exclusivement par les Parties par voie de consultations. 
FAIT à Varsovie, le 13 juillet 2003, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[JERZY SZMAJDZIŃSKI] 

Pour le Gouvernement de la République d’Albanie : 
[SIGNÉ]  
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[ TEXT IN BULGARIAN – TEXTE EN BULGARE ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN POLISH – TEXTE EN POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA 
CRIMINALITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Préoccupés par la montée de la criminalité et notamment de la criminalité organisée, 
Convaincus de l’importance fondamentale de la coopération entre les services de répression 

pour une lutte efficace contre la criminalité, et en particulier contre la criminalité internationale 
organisée, 

S’efforçant d’établir les meilleures règles, formes et méthodes de travail opérationnel 
possibles, ainsi que les mesures préventives desdits services, 

Tenant compte de la nécessité d’agir dans le respect des normes du droit international et de la 
législation interne de leurs États afin d’assurer l’efficacité de la coopération, 

Guidés par les règles d’égalité et de mutualité, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes s’engagent à assurer la coopération entre leurs services de 
répression respectifs, ci-après dénommés « autorités compétentes », en ce qui concerne la lutte 
contre la criminalité et sa prévention, ainsi que la détection des auteurs des infractions suivantes : 

1) Atteintes à la vie, à la santé et à la liberté ; 
2) Atteintes aux biens ; 
3) Atteintes à la sécurité publique et à l’ordre public ; 
4) Vol, transport et commerce illégaux de matières radioactives et nucléaires et usage 

illicite de ces dernières et menaces d’en faire usage dans le but de causer des 
dommages ; 

5) Atteintes à l’environnement ; 
6) Commerce illégal d’armes, de munitions, d’explosifs, de biens et de technologies à 

double usage ainsi que d’autres matières dangereuses et production illégale de 
ceux-ci ; 

7) Trafic des êtres humains, en particulier à des fins d’abus sexuels ; 
8) Franchissement illégal de frontières étatiques et organisation de celui-ci ; 
9) Vol, contrebande et commerce illégal d’œuvres d’art et d’autres objets de valeur 

historique et culturelle ; 
10) Vol, contrebande et commerce illégal de véhicules à moteur ; 
11) Production illégale, contrefaçon ou altération de monnaie ou de titres et mise en 

circulation de ceux-ci ; 
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12) Faux et usage de faux ; 
13) Contrebande de biens soumis à accise et d’autres biens ; 
14) Blanchiment de capitaux tirés d’activités criminelles ; 
15) Corruption ; 
16) Culture illégale de plantes utilisées pour la production de stupéfiants et de substances 

psychotropes, production, traitement illégal, transport, contrebande et commerce de 
ces substances et de leurs précurseurs ; 

17) Criminalité informatique ; 
18) Autres infractions, si la lutte contre ces infractions requiert la coopération des 

autorités compétentes. 
2. Les Parties contractantes s’engagent également à coopérer dans les domaines suivants : 

1) Recherche de personnes soupçonnées d’avoir commis des infractions visées au 
paragraphe 1 ou de personnes s’étant soustraites à l’exécution d’une peine résultant 
desdites infractions ; 

2) Recherche de personnes disparues et prise de mesures destinées à identifier les 
personnes et les dépouilles dont l’identité n’a pas été établie ; 

3) Recherche d’objets liés à une infraction. 

Article 2 

1. Les contacts aux fins de l’exécution du présent Accord sont établis directement entre les 
autorités compétentes dans les limites de leurs compétences ou entre leurs représentants dûment 
autorisés. 

Les autorités compétentes pour l’exécution du présent Accord sont : 
- En République de Pologne : 

1) Le Ministre compétent en matière d’affaires intérieures ; 
2) Le Ministre compétent en matière de finances publiques ; 
3) Le Ministre compétent en matière d’institutions financières ; 
4) Le Chef du Bureau de la protection de l’État ; 
5) Le Chef de la Police ; 
6) Le Chef des garde-frontières ; 

- En République de Bulgarie : 
1) Le Ministre de l’intérieur. 

2. Les Parties contractantes peuvent, si nécessaire, échanger des attachés de liaison. 
3. Les autorités compétentes visées au paragraphe 1 peuvent : 

1) Convenir des formes et des procédures spécifiques de coopération ; 
2) Procéder à des consultations afin d’assurer l’efficacité de la coopération prévue par 

les présentes. 
4. Les Parties se notifient en temps voulu, par la voie diplomatique, tout changement 

apporté à la liste de leurs autorités compétentes respectives. 
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Article 3 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes assurent la protection des 
informations classifiées échangées entre elles. 

2. Toute information de ce type ou tout équipement technique fourni par une autorité 
compétente de l’une des Parties contractantes à une autorité compétente de l’autre Partie 
contractante ne peut être mis à la disposition des services de répression d’autres États qu’avec 
l’accord écrit des autorités compétentes respectives fournissant ladite information ou ledit 
équipement. 

3. Dans le cas où des informations classifiées fournies par l’autorité compétente d’une 
Partie contractante sont divulguées ou risquent d’être divulguées, l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante informe immédiatement l’autorité compétente de la Partie ayant fourni les 
informations de cet incident, des circonstances qui l’entourent et de ses conséquences, ainsi que 
des mesures prises pour éviter qu’un tel événement ne se reproduise à l’avenir. 

Article 4 

Afin de protéger les données personnelles fournies dans le cadre du présent Accord, les règles 
de procédures suivantes s’appliquent : 

1) Les données sont utilisées exclusivement aux fins et dans les conditions définies par 
l’autorité compétente de la Partie contractante ayant fourni les données ; 

2) Sur demande de l’autorité compétente de la Partie contractante ayant fourni les données, 
cette entité est notifiée de l’utilisation faite des données et de l’issue du dossier ; 

3) Les données à caractère personnel sont fournies exclusivement aux services de répression 
compétents ; la fourniture de telles données à d’autres entités nécessite l’obtention de l’accord 
écrit de l’autorité compétente de la Partie contractante fournissant les données ; 

4) L’autorité compétente de la Partie contractante fournissant les données s’assure de leur 
véracité et de leur exactitude ; si ces données sont fausses ou si leur divulgation était interdite, il 
est nécessaire d’en notifier immédiatement l’autorité compétente de la Partie contractante recevant 
les données ; dans ce cas, cette autorité a l’obligation de corriger les données ou de détruire les 
données divulguées à tort ; 

5) L’autorité compétente de la Partie contractante fournissant les données notifie l’autorité 
compétente de la Partie contractante recevant les données du délai imparti pour le retrait ou la 
destruction des données, conformément à sa législation interne ; nonobstant le délai susmentionné, 
toutes les données à caractère personnel doivent être supprimées ou détruites dès lors qu’elles ne 
sont plus nécessaires ; l’autorité compétente fournissant les données est notifiée de cette 
suppression ou destruction des données ainsi que des raisons de la suppression ou de la 
destruction ; 

6) La personne dont les données doivent être fournies ou ont été fournies a le droit de 
demander des informations au sujet des données fournies et de l’usage qui en est prévu si ce droit 
est prévu dans les règlements juridiques internes de la Partie contractante recevant cette demande ; 
l’autorité compétente de la Partie contractante recevant les données peut fournir des informations 
concernant ces données uniquement après réception de l’accord écrit de l’autorité compétente de 
la Partie contractante fournissant les données ; 
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7) Les autorités compétentes des Parties contractantes ont l’obligation d’enregistrer toutes 
les instances au cours desquelles des données à caractère personnel ont été fournies, reçues, 
supprimées et détruites ; 

8) Les autorités compétentes des Parties contractantes assurent la protection adéquate des 
données à caractère personnel contre l’accès, la modification et la distribution illicites. 

Article 5 

1. Si l’autorité compétente d’une Partie contractante affirme que la fourniture de 
renseignements dans le cadre du présent Accord ou la réalisation d’une action conjointe pourrait 
mettre en péril la souveraineté, la sécurité ou d’autres intérêts vitaux de son État ou violer son 
ordre juridique, elle peut refuser en tout ou en partie de coopérer ou définir les conditions requises 
pour que la coopération puisse avoir lieu. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes ont l’obligation de se notifier 
immédiatement par écrit tout refus partiel ou total de coopérer. 

Article 6 

Afin de mettre en pratique la coopération visée à l’article premier du présent Accord, les 
autorités compétentes des Parties contractantes : 

1) Échangent les données à caractère personnel des auteurs d’infractions ainsi que des 
renseignements concernant : 

a) Les personnes ayant inspiré, organisé ou dirigé les activités criminelles ; 
b) Les liens entre les auteurs d’infractions ; 
c) Les structures des groupes et des organisations criminels, ainsi que leurs modes 

opératoires ; 
d) Les comportements typiques des auteurs d’infractions isolés et des groupes 

d’auteurs ; 
e) Les circonstances matérielles d’un dossier spécifique en ce qui concerne le moment, 

le lieu et la méthode de commission de l’infraction, ainsi que l’objet de l’infraction et 
ses caractéristiques ; 

f) Les dispositions du droit pénal enfreintes ; 
g) Les actions entreprises et leur résultat. 

2) Sur demande de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, prennent les mesures 
nécessaires et entreprennent les actions convenues sans délai injustifié, en particulier en ce qui 
concerne la surveillance transfrontalière, les livraisons surveillées et les achats. 

Article 7 

Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent des renseignements sur les 
enquêtes portant sur les infractions prévues ou déjà commises contre l’ordre public et la sécurité et 
les résultats des enquêtes y relatives, ainsi que des données concernant les méthodes utilisées par 
les criminels et sur les groupes terroristes qui planifient ou commettent des crimes à l’encontre des 
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intérêts étatiques matériels de l’une des Parties contractantes. Ces entités prendront en outre 
d’autres mesures conjointes justifiées par le besoin de lutter contre le terrorisme ou de le 
combattre. 

Article 8 

Les autorités compétentes des Parties contractantes se fournissent mutuellement des 
renseignements nécessaires à la prévention et à la lutte contre le passage illégal des frontières 
étatiques, et en particulier les renseignements concernant les organisateurs de ces infractions et 
leurs modes opératoires, les modèles des documents autorisant leurs détenteurs à franchir les 
frontières étatiques, les scellés appliqués à ces documents, les types de visas et les symboles qui 
les ornent. 

Article 9 

Outre les renseignements visés à l’article 6 du présent Accord, les autorités compétentes des 
Parties contractantes, agissant conformément à l’alinéa 16 du paragraphe 1 de l’article premier du 
présent Accord : 

1) Se fournissent mutuellement des renseignements concernant : 
a) Le commerce illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs 

précurseurs ; 
b) Les lieux et méthodes de production et de stockage de stupéfiants, de substances 

psychotropes et de leurs précurseurs, ainsi que les moyens et méthodes de transport 
utilisés ; 

c) La destination des stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs 
transportés ; 

2) Se fournissent mutuellement des échantillons de nouveaux stupéfiants, substances 
psychotropes, précurseurs et autres substances dangereuses d’origine végétale ou synthétique ; 

3) Échangent les expériences en matière de supervision du commerce légal de stupéfiants, 
de substances psychotropes et de leurs précurseurs ainsi que des matières premières et des produits 
semi-finis nécessaires à leur production. 

Article 10 

Dans le cadre de la coopération scientifique, technique et en matière de formation, les 
autorités compétentes des Parties contractantes échangent : 

1) Des expériences et des renseignements portant sur les méthodes de lutte contre la 
criminalité, sur les nouvelles formes de criminalité, ainsi que sur l’utilisation et l’amélioration 
d’équipements spéciaux ; 

2) Les résultats de recherches dans les domaines de la criminologie et de la criminalistique 
et des solutions juridiques s’appliquant à la lutte contre le blanchiment d’argent, le commerce 
illégal de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, ainsi que contre d’autres 
formes de criminalité ; 
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3) Des renseignements sur les objets et les moyens relatifs aux activités criminelles, ainsi 
que sur les équipements techniques utilisés dans la lutte contre la criminalité ; 

4) Des experts chargés de la formation et du développement professionnel, en particulier 
dans le domaine des techniques criminalistiques et des méthodes opérationnelles de lutte contre la 
criminalité ; 

5) De la documentation et autres publications relatives au sujet du présent Accord. 

Article 11 

1. Les Parties contractantes créent une commission mixte dont le but est de réaliser des 
évaluations périodiques de l’exécution du présent Accord. Cette commission est composée d’un 
nombre égal de représentants de chaque Partie contractante. Les Parties contractantes s’assurent de 
fournir des informations écrites relatives à leurs représentants désignés pour intégrer la 
commission mixte. 

2. La commission mixte organise des réunions au moins une fois tous les deux ans. La 
commission se réunit tour à tour en République de Pologne et en République de Bulgarie. 

Article 12 

1. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est 
réglé au moyen de consultations et de négociations entre les autorités compétentes des Parties 
contractantes dans les limites de leurs compétences. 

2. Si un différend n’est pas réglé au moyen de consultations et de négociations comme 
prévu au paragraphe 1, il est résolu par la voie diplomatique. 

Article 13 

Les Parties contractantes peuvent amender ou compléter le présent Accord. Les amendements 
ou compléments au présent Accord sont arrêtés conformément aux règles de procédure et de forme 
prévues pour sa conclusion. 

Article 14 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties contractantes qui 
découlent d’autres traités et accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 15 

En ce qui concerne les questions relatives à l’exécution des dispositions du présent Accord, 
les Parties contractantes utilisent leur propre langue officielle ou la langue anglaise. 
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Article 16 

À moins que les Parties contractantes n’en décident autrement, les dépenses encourues lors de 
l’exécution des dispositions du présent Accord sont à la charge de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle elles sont générées. 

Article 17 

1. Le présent Accord est soumis à acceptation en application de la législation de chaque 
Partie contractante, acceptation confirmée par un échange de notes. L’Accord entre en vigueur 
30 jours après la date de réception de la seconde note. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 
ou l’autre des Parties contractantes par voie de notification. Dans ce cas, l’Accord cesse de 
produire ses effets 90 jours après réception de la notification. 

Article 18 

À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord de coopération en 
matière de lutte contre la criminalité conclu entre le Ministère de l’intérieur de la République de 
Pologne et le Ministère de l’intérieur de la République de Bulgarie et signé le 22 avril 1993 à 
Sofia cesse d’être exécutoire. 

FAIT à Varsovie, le 19 juin 2002, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
polonaise, bulgare et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[KRZYSZTOF JANIK] 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[GEORGI PETKANOV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE TENDANT À 
ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République de 
Chypre, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune et à promouvoir leurs relations économiques mutuelles en éliminant 
les obstacles fiscaux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour le 
compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En Pologne : 

i) L’impôt sur le revenu (podatek dochodowy) ; 
ii) L’impôt sur les sociétés (podatek dochodowy od osob prawnych) ; 
iii) L’impôt agricole (podatek rolny) ; 
(ci-après dénommés « impôt polonais ») ; 

b) À Chypre : 
i) L’impôt sur le revenu (φόρος εισοδήματος) ; 
ii) L’impôt sur les sociétés (εταιρικός φόρος) ; 
iii) La contribution spéciale (έκτακτη εισφορά) ; 
iv) L’impôt sur les gains en capital (φόρος κεφαλαιουχικών κερδών) ; 
v) L’impôt sur les biens immobiliers (φόρος ακίνητης ιδιοκτησίας) ; 
(ci-après dénommés « impôt chypriote »). 
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4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis par l’un ou l’autre État contractant après la date de signature du présent Accord et 
qui s’ajouteraient aux impôts en vigueur énoncés dans le présent article ou qui les remplaceraient. 
Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications significatives 
apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) Le terme « Pologne » désigne le territoire de la République de Pologne et comprend 

la zone située en dehors de la mer territoriale, la zone de pêche et la zone du plateau 
continental constituant une région dans laquelle la Pologne exerce ses droits 
juridictionnels conformément au droit international et en vertu de la législation de la 
Pologne ; 

b) Le terme « Chypre » désigne la République de Chypre et, lorsqu’il est employé dans 
un sens géographique, il comprend les eaux territoriales de Chypre et toute zone 
située en dehors de Chypre qui, conformément au droit international et à la 
législation de Chypre, est une zone dans laquelle Chypre peut exercer des droits à 
l’égard des ressources naturelles des fonds marins et du sous-sol ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
Pologne ou Chypre, selon le contexte ; 

d) Le terme « ressortissant » désigne toute personne physique ayant la nationalité d’un 
État contractant et toute personne morale, société de personnes ou association 
constituée en conformité avec la législation en vigueur dans un État contractant ; 

e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les fiducies, les sociétés et 
autres groupements de personnes ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute autre entité considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

h) L’expression « base fixe » désigne un site permanent dans lequel sont exercées des 
activités professionnelles ; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège social est situé dans un État 
contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points 
situés dans l’autre État contractant ; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Pologne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) Dans le cas de Chypre, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

2. En ce qui concerne l’application du présent Accord par un État contractant, tout terme ou 
toute expression qui n’y est pas défini a le sens que lui attribue le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique l’Accord. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident de l’État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son siège social ou de tout autre 
critère de nature analogue. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la 
fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne physique 
est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent ; 

b) Si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle est 
considérée comme résidente de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

c) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente de l’État où elle séjourne de façon habituelle ; 

d) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
de l’État dont elle possède la nationalité ; 

e) Si le statut de résident ne peut être déterminé selon les dispositions des 
alinéas a) à d), les autorités compétentes des États contractants tranchent la question 
d’un commun accord. 

3. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre 
qu’une personne physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme 
résidente de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles ; 
g) Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation ou des 

activités de supervision liées à ce projet, si ce chantier de construction, ce projet ou 
ces activités durent plus de 12 mois. 
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3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de 
fourniture de renseignements, de recherches scientifiques ou d’activités analogues 
ayant un caractère préparatoire ou auxiliaire pour le compte de l’entreprise ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une 
personne, autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 5, 
agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y 
exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette 
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les 
activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 3 et qui, si elles étaient exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette 
installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

5. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

6. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. a) L’expression « biens immobiliers » a, sous réserve des dispositions des 
alinéas b) et c), le sens que lui attribue le droit de l’État contractant où les biens 
considérés sont situés ; 
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b) L’expression « biens immobiliers » comprend en tout cas les accessoires, le cheptel 
et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et le droit à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et 
autres ressources naturelles ; 

c) Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux 
revenus provenant de biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État 
contractant, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et 
traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 
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7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et autre 

1. Les bénéfices tirés de l’exploitation en trafic international de navires, d’aéronefs ou de 
véhicules routiers ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège social de l’entreprise 
est situé. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires, bateaux ou 
aéronefs en trafic international comprennent les bénéfices tirés de la location tout compris ou 
coque nue de navires, bateaux ou aéronefs exploités en trafic international par le preneur à bail, si 
ces bénéfices tirés de la location sont liés à d’autres bénéfices visés au paragraphe 1. 

3. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant tirés de l’utilisation, de l’entretien ou 
de la location de conteneurs (y compris les remorques, les péniches et le matériel connexe de 
transport de conteneurs) servant au transport en trafic international de biens ou de marchandises ne 
sont imposables que dans cet État. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfices 
provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui 
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais 
n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 
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3. Un État contractant ne rectifie pas les bénéfices d’une entreprise dans les cas visés au 
paragraphe 1 après l’expiration des délais prévus par sa législation nationale et, en tout cas, après 
l’expiration de cinq ans à dater de la fin de l’année au cours de laquelle les bénéfices qui feraient 
l’objet d’une telle rectification auraient été réalisés par une entreprise de cet État. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas en cas de fraude, d’omission 
volontaire ou de négligence. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 10 % du montant brut des dividendes. Les dispositions du présent paragraphe sont sans 
incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au paiement des 
dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation fiscale de 
l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe de cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de 
l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si 
les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, les intérêts visés au paragraphe 1 du présent article peuvent également être 
imposés dans l’État contractant d’où ils proviennent, conformément à la législation de cet État, 
mais l’impôt ainsi prélevé n’excède pas 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
que reçoit le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses subdivisions politiques et 
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collectivités locales, la Banque centrale ou tout autre organe statutaire de cet autre État à l’égard 
de prêts ou de crédits accordés ou garantis par le Gouvernement de cet autre État contractant, 
y compris ses subdivisions politiques et collectivités locales, la Banque centrale ou tout autre 
organe statutaire de cet autre État contractant, ne sont pas imposables dans le premier État 
contractant. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne le revenu des fonds publics, 
des obligations d’emprunt (assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices) et des créances de toute nature, ainsi que tous autres revenus que la 
législation fiscale de l’État où ils ont leur source assimile aux revenus provenant de sommes 
prêtées. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est ledit État ou une subdivision politique, une collectivité locale ou un résident dudit État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans 
un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels la dette donnant lieu au 
paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 
considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ou 
que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de 
la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. 

Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, les redevances visées au paragraphe 1 du présent article sont également 
imposables dans l’État contractant de la source et conformément à la législation de cet État, mais 
l’impôt ainsi prélevé n’excède pas 5 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films et bandes 
utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 
de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi 
que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique, ou pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base 
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache 
effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est ledit État, ou une subdivision politique, une collectivité locale ou un résident dudit 
État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, 
a dans un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant 
lieu au paiement des redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces redevances, 
celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la base fixe, est 
situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ou 
que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu 
de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et 
le bénéficiaire en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, d’aéronefs 
ou de véhicules routiers exploités en trafic international ou des biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules routiers ne sont imposables que dans l’État 
contractant où le siège social de l’entreprise est situé. 

4. Les gains issus de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le 
cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf : 
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a) S’il dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités ; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable 
à ladite base fixe est imposable dans l’autre État contractant ; 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une ou des périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours sur toute période de 12 mois ; en ce cas, 
seule la fraction des revenus qui est tirée des activités exercées dans cet autre État 
contractant est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20 du présent Accord, les salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre 
d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans 
l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois ; 

b) Les rémunérations sont payées par une personne ou pour le compte d’une personne 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier exploité 
en trafic international sont imposables dans l’État contractant où le siège social de l’entreprise est 
situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlète 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15 du présent Accord, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 
contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de 
la télévision ou un musicien, ou en tant qu’athlète ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15 du présent Accord, imposables dans l’État contractant où les activités de 
l’artiste du spectacle ou de l’athlète sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus perçus 
au titre des activités visées au paragraphe 1 du présent article dans le cadre d’un programme 
d’échange culturel ou sportif convenu par les deux États contractants sont exonérés d’impôt dans 
l’État contractant où ces activités sont exercées. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire de la pension est un 
résident. 

Article 19. Fonction publique 

1. Les rémunérations autres que les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de services fournis 
à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

Toutefois, ces rémunérations sont imposables uniquement dans l’autre État contractant si les 
services sont exécutés dans cet État et si le bénéficiaire est un résident de cet autre État contractant 
qui : 

a) Possède la nationalité de cet État ; ou 
b) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question ; ou 
c) N’est pas assujettie à l’impôt vis-à-vis de cette rémunération dans l’État contractant à 

partir duquel la rémunération est payée. 
2. Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales, soit directement, soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité 
locale ne sont imposables que dans cet État. 

Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si le bénéficiaire 
est un résident de cet autre État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations et aux pensions 
payées au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée 
par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire, qui est ou qui était 
immédiatement avant d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant 
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et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à 
condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

2. Les revenus qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire tire d’activités exercées dans un 
État contractant dans lequel il est présent uniquement pour ses études ou sa formation ne sont pas 
imposables dans cet État, sauf s’ils excèdent la somme nécessaire à son entretien, à ses études ou à 
sa formation. 

Article 21. Professeurs et chercheurs 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant pour y enseigner ou y faire 
des recherches dans une université publique, un établissement d’enseignement supérieur public ou 
tout autre établissement d’enseignement public et qui est ou qui était, immédiatement avant cette 
visite, un résident de l’autre État contractant est exonérée d’impôt dans le premier État contractant 
sur les rémunérations versées au titre de cet enseignement ou de ces recherches pendant une 
période n’excédant pas deux ans à compter de la date de sa première visite à cette fin. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus tirés 
des travaux de recherche si ces travaux sont menés, non pas dans l’intérêt public, mais 
essentiellement dans l’intérêt privé d’une ou plusieurs personnes déterminées. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus provenant de biens immobiliers, tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, 
lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés au paragraphe 2 de l’article 6 que 
possède un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant est 
imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires, aéronefs et véhicules routiers exploités en trafic 
international ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs et 
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véhicules routiers ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège social de l’entreprise 
est situé. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 24. Élimination des doubles impositions 

1. En Pologne, les doubles impositions sont évitées de la manière suivante : 
a) Lorsqu’un résident de la Pologne reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables à Chypre, la 
Pologne exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des 
dispositions de l’alinéa b) du présent paragraphe ; 

b) Lorsqu’un résident de la Pologne reçoit des revenus qui, selon les dispositions des 
articles 10, 11 et 12 du présent Accord, sont imposables à Chypre, la Pologne 
accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction 
d’un montant égal à l’impôt payable à Chypre. Cette déduction ne peut toutefois pas 
excéder la fraction de l’impôt, calculé avant la déduction, correspondant à ces 
revenus perçus à Chypre. 

2. Dans le cas de Chypre, les doubles impositions sont évitées de la manière suivante : sous 
réserve des dispositions de la législation de Chypre concernant l’imputation en crédit sur l’impôt 
chypriote de l’impôt payable sur un territoire situé en dehors de Chypre, l’impôt polonais payable 
selon la législation de la Pologne, que ce soit directement ou par déduction, à raison de bénéfices, 
revenus ou gains provenant de sources situées en Pologne, est imputé en crédit sur tout impôt 
chypriote payable sur ces bénéfices, revenus ou gains. Cette déduction ne peut toutefois excéder 
cette fraction de l’impôt, calculé avant la déduction, correspondant aux revenus tirés de la 
Pologne. 

3. L’impôt payable dans un État contractant visé à l’alinéa b) du paragraphe 1 et au 
paragraphe 2 du présent article est considéré comme incluant l’impôt qui serait dû en l’absence 
des dispositions juridiques relatives au dégrèvement, à l’exonération ou à d’autres incitations 
portant sur la fiscalité accordées en vertu de la législation de l’État contractant. Aux fins du 
paragraphe 2 de l’article 10 et du paragraphe 2 de l’article 11, le montant de l’impôt est réputé être 
10 % du montant brut des dividendes et intérêts et, aux fins du paragraphe 2 de l’article 12, le 
montant de l’impôt est réputé être 5 % du montant brut des redevances. 

4. Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôt dans 
cet État, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou 
de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés. 

5. Lorsque, en vertu des dispositions du présent Accord, un revenu est exonéré d’impôt dans 
l’un des États contractants et lorsque, en vertu de la législation en vigueur dans l’autre État 
contractant, une personne est assujettie à l’impôt en ce qui concerne ledit revenu, non à raison de 
son montant intégral, mais à raison du montant qui y est transféré ou perçu, l’exonération à 
accorder dans le premier État contractant en vertu du présent Accord ne s’applique qu’au montant 
ainsi transféré ou perçu dans l’autre État contractant. 
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Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les résidents de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 ou du 
paragraphe 6 de l’article 12 du présent Accord ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 
montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes 
d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont la fortune est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenue ou contrôlée par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative, 
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres 
entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés à l’article 2 du présent 
Accord. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant qui estime que les mesures prises par l’un des 
États contractants ou par les deux entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord, il peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont il est un 
résident. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification des 
mesures ayant entraîné une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à l’Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le 
droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article. S’il 
semble judicieux, en vue de parvenir à un accord, d’avoir un échange verbal d’opinions, cet 
échange peut avoir lieu au sein d’une commission composée de représentants des autorités 
compétentes des États contractants. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des 
États contractants relative aux impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition qu’elle 
prévoit n’est pas contraire à l’Accord. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le 
présent Accord. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais 
peuvent en faire état au cours d’audiences publiques ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à l’autorité compétente d’un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial ou officiel ou 
un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

Article 28. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est ratifié et les instruments de ratification sont échangés à Nicosie 
dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Accord entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification, et ses 
dispositions s’appliquent en ce qui concerne les impôts sur le revenu et sur la fortune pour toute 
année fiscale commençant le 1er janvier 1992 ou après cette date. 
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Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. L’un 
ou l’autre État contractant peut dénoncer le présent Accord à tout moment après l’expiration d’un 
délai de cinq ans à compter de la date à laquelle l’Accord est entré en vigueur, moyennant un 
préavis d’au moins six mois notifié par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord cesse d’être 
applicable aux impôts sur le revenu et sur la fortune pour toute année fiscale commençant le 
1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée ou 
après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Varsovie, le 4 juin 1992, en langues polonaise, grecque et anglaise, tous les textes 

faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[JERZY ZDRZAŁKA] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[GEORGE HADJIANASTASSIOU]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF POLAND 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ARMENIA ON 
COOPERATION IN COMBATING CRIME 

The Government of the Republic of Poland and the Government of the Republic of Armenia, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

- Desirous of further developing their cooperation in a spirit of friendship and mutual 
understanding, 

- Concerned by the high level of crime and its growing trends, in particular organized 
crime, 

- Convinced that cooperation between security forces and law enforcement authorities 
has a significant impact on the effectiveness of the fight against crime, in particular 
organized crime, 

- In keeping with their wish for reliable protection against infringements on human life 
and health, human rights and freedoms, and the interests of society and the State, 

- In compliance with the norms of international law and the domestic laws of their 
States, and guided by the principles of equality and mutually beneficial cooperation, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Scope of cooperation 

1. The Parties shall cooperate in preventing, combating and investigating crime in 
accordance with their domestic laws and the provisions of this Agreement, concerning, in 
particular: 

(1) Crimes against human life and health; 
(2) Criminal offences related to terrorist activities; 
(3) Trafficking in arms, ammunition, explosives, nuclear and radioactive materials, 

weapons of mass destruction and dual-use goods, as well as the improper use thereof 
and the threat of their incorrect use with intent to inflict harm; 

(4) The procurement and sexual abuse of minors, the production of pornographic 
materials involving minors with intent to disseminate those materials, and the 
dissemination of such materials; 

(5) Trafficking in persons and deprivation of liberty; 
(6) Trafficking in human cells, tissues and organs; 
(7) Illicit migration; 
(8) Theft and smuggling of, and trafficking in objects of various kinds, in particular 

cultural property and means of transport; 
(9) Forgery or counterfeiting of means of payment and securities, as well as putting 

them into circulation; 
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(10) Forgery or counterfeiting of documents and misrepresentation of such documents as 
authentic; 

(11) Laundering of the proceeds of crime; 
(12) Illicit trafficking in narcotics, psychotropic substances and their precursors; 
(13) High-technology crime; 
(14) Environmental crime. 

2. The Parties shall cooperate in the following areas: 
(1) The search for persons wanted for criminal prosecution or to serve a sentence, as 

well as for missing persons; 
(2) The identification of unknown persons and unidentified corpses; 
(3) The search for objects to serve as material evidence of criminal offences. 

3. This Agreement shall not govern matters related to extraditions. 

Article 2. Competent authorities 

1. This Agreement shall be implemented through direct cooperation between the competent 
authorities, acting within their powers as defined under domestic law. 

2. The competent authorities shall be the following: 
(1) For the Republic of Poland: 

- The Minister responsible for internal affairs; 
- The Minister of Public Finance; 
- The Minister of Financial Institutions; 
- The General Inspector of Financial Information; 
- The Commander-in-Chief of Police; 
- The Commander-in-Chief of the Border Guard; 
- The Head of the Internal Security Agency; 

(2) For the Republic of Armenia: 
- The Police of the Republic of Armenia; 
- The National Security Service; 
- The State Customs Committee of the Government of the Republic of Armenia. 

3. The Parties shall notify each other through the diplomatic channel of any changes in the 
powers or names of the competent authorities. 

4. The authorities indicated in paragraph 1 may exchange liaison officers and may, in 
accordance with internal procedures, conclude agreements to regulate details concerning the 
principles and areas of cooperation. The same authorities may hold consultations as needed with a 
view to ensuring effective cooperation under this Agreement. 
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Article 3. Forms of cooperation 

1. The types of cooperation carried out between the Parties shall include the following, in 
particular: 

(1) The exchange of information and experience in preventing, combatting and 
investigating the criminal activity referred to in article 1; 

(2) The exchange of experts, in particular experts in forensic techniques and operational 
methods in combating crime; 

(3) The exchange of publications, results of scientific research, statistical data and 
legislative instruments, and the carrying out of joint scientific research into issues of 
mutual interest; 

(4) The exchange of information about new types of crime, and methods and forms of 
preventing and investigating them; 

(5) The exchange of work experience, in particular with the help of traineeships, 
consultations, seminars and training courses. 

2. The competent authorities of the Parties shall transmit to each other data concerning 
criminal suspects, as well as information about the following: 

(1) Organizers of and accessories to crimes; 
(2) Criminal links between perpetrators; 
(3) The structure of criminal groupings and organizations, and their modi operandi; 
(4) Behavioural patterns typical of particular perpetrators and their groupings; 
(5) The main aspects of cases, in particular the time and place of the crime, the way in 

which it was committed, the corpus delicti and its characteristic features; 
(6) The criminal provisions breached; 
(7) The measures taken and results obtained. 

3. The competent authorities of the Parties may cooperate by taking mutually agreed-upon 
operational action. 

Article 4. Protection of confidential information 

1. The competent authorities of the Parties shall protect any confidential information that 
they transmit to each other. The degree of confidentiality shall be determined by the domestic laws 
of the transmitting State. 

2. None of the above-mentioned information transmitted or technical equipment transferred 
by the competent authority of one Party to the competent authority of the other Party may be put at 
the disposal of other competent authorities or of the security and law enforcement authorities of 
third States unless permission has been granted by the competent authority that has made it 
available. 

3. If confidentiality cannot be maintained or confidential information is disclosed, the 
competent authority of the receiving Party shall inform the competent authority of the transmitting 
Party accordingly, indicating the cause and the consequences of the disclosure and the measures 
taken to prevent such events. 
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Article 5. Protection of personal data 

To protect personal data, the following principles shall be applied: 
(1) Data may be used only for the purposes and under the conditions stipulated by the 

competent authority that has made them available. The purposes and conditions may not breach 
this Agreement; 

(2) At the request of the competent authority that has made the data available, the receiving 
competent authority shall inform that authority of the use made of the data and the results 
obtained; 

(3) The data shall not be transmitted to parties other than security and law enforcement 
agencies; transmittal to other authorities shall require the written permission of the transmitting 
authority; 

(4) The transmitting competent authority shall ensure the accuracy of the data transmitted; if 
data are found to be inaccurate, or are found to have been transmitted unlawfully, the receiving 
competent authority shall be notified without delay and that authority must correct the data or 
destroy data unlawfully transmitted; 

(5) The transmitting competent authority shall inform the receiving competent authority of 
the period after which the data must be erased or destroyed in accordance with the domestic laws 
of the transmitting competent authority; regardless of that period, all personal data must be erased 
or destroyed once deemed no longer useful; the transmitting competent authority shall be informed 
at once of the erasure or destruction and the reasons for it. 

Article 6. Requests for cooperation 

1. Cooperation under this Agreement shall be based on requests for cooperation emanating 
from the competent authorities of the Parties. 

2. Requests for cooperation shall be transmitted in writing, including by means of 
communication technologies. In an emergency, a request may be transmitted orally; however, it 
must be confirmed in writing within three days. 

3. The competent authorities of the Parties shall take all steps necessary to respond to 
requests for cooperation promptly and exhaustively. 

Article 7. Refusal to fulfil a request for cooperation 

A request for cooperation may be refused in whole or in part, or its fulfilment may be made 
subject to certain conditions, if fulfilment could result in a human rights violation, undermine the 
sovereignty or security of the State, or contravene the domestic laws of the requested State. 

Article 8. Costs 

Costs arising from the implementation of this Agreement shall be borne by the Party in whose 
territory the costs are incurred, unless the Parties decide otherwise. 
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Article 9. Language 

Within the framework of their cooperating under this Agreement, the competent authorities 
shall use the Russian language. When using their national language, the Parties shall provide a 
translation into Russian. 

Article 10. Settlement of disputes 

1. Disputes arising from the interpretation or implementation of this Agreement shall be 
settled through direct negotiations between the competent authorities of the Parties acting within 
their powers. 

2. If the negotiations referred to in paragraph 1 fail to result in agreement, the dispute shall 
be settled through the diplomatic channel and shall not be submitted to a third party. 

Article 11. Relation to other treaties 

This Agreement shall be without prejudice to the obligations of the Parties under the 
international treaties to which they are parties. 

Article 12. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force at the end of 30 days following the day on which 
the last notification is received, through the diplomatic channel, by virtue of which the Parties 
completed the domestic procedures necessary for its entry into force 

2. This Agreement may be amended and supplemented by means of protocols, which shall 
form an integral part of this Agreement and shall enter into force in accordance with the procedure 
set out in paragraph 1. 

3. This Agreement shall be concluded for a period of indefinite duration. Either Party may 
terminate this Agreement by notifying the other Party through the diplomatic channel. In such 
case, this Agreement shall cease to have effect at the end of three months following the day of the 
notification. 

DONE at Warsaw on 6 September 2004 in two copies, each in Polish, Armenian and Russian, 
all texts being equally authentic. In the event of diverging interpretations, the Russian text shall 
prevail. 

For the Government of the Republic of Poland 
[RYSZARD KALISZ] 

For the Government of the Republic of Armenia 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA 
CRIMINALITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
d’Arménie, ci-après dénommés les « Parties », 

Souhaitant développer davantage leur coopération dans un esprit d’amitié et de 
compréhension mutuelle, 

Préoccupés par le niveau élevé de la criminalité et ses tendances croissantes, en particulier la 
criminalité organisée, 

Convaincus que la coopération entre les forces de sécurité et les forces de l’ordre a une 
incidence notable sur l’efficacité de la lutte contre la criminalité, en particulier la criminalité 
organisée, 

Souhaitant assurer une protection fiable contre les atteintes à la vie et à la santé humaines, aux 
droits et libertés de la personne et aux intérêts de la société et de l’État, 

Dans le respect des normes du droit international et des législations internes de leurs États, et 
guidés par les principes d’égalité et de coopération mutuellement bénéfique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de la coopération 

1. Les Parties coopèrent pour prévenir, combattre et enquêter sur la criminalité 
conformément à leurs législations internes respectives et aux dispositions du présent Accord, en 
particulier concernant : 

1) Les atteintes à la vie et à la santé humaines ; 
2) Les infractions pénales en lien avec des activités terroristes ; 
3) Le trafic d’armes, de munitions, d’explosifs, de matières nucléaires et radioactives, 

d’armes de destruction massive et de biens à double usage, ainsi que leur utilisation 
abusive et la menace de leur utilisation abusive dans l’intention de causer des 
dommages ; 

4) Le proxénétisme de mineurs et les abus sexuels sur mineurs, la production de 
matériel pornographique impliquant des mineurs dans l’intention de diffuser ledit 
matériel, et la diffusion dudit matériel ; 

5) La traite des personnes et la privation de liberté ; 
6) Le trafic de cellules, tissus et organes humains ; 
7) La migration irrégulière ; 
8) Le vol, la contrebande et le trafic d’objets de toute nature, notamment de biens 

culturels et de moyens de transport ; 
9) La falsification et la contrefaçon de moyens de paiement et de titres, ainsi que leur 

mise en circulation ; 
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10) La falsification et la contrefaçon de documents et la présentation trompeuse de ces 
documents comme étant authentiques ; 

11) Le blanchiment des produits du crime ; 
12) Le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes ainsi que de leurs 

précurseurs ; 
13) La criminalité faisant appel aux technologies de pointe ; 
14) La criminalité environnementale. 

2. Les Parties coopèrent dans les domaines suivants : 
1) La recherche de personnes recherchées pour faire l’objet de poursuites pénales ou 

pour purger une peine, ainsi que de personnes disparues ; 
2) L’identification de personnes inconnues et de cadavres non identifiés ; 
3) La recherche d’objets pouvant servir de preuves matérielles d’infractions pénales. 

3. Le présent Accord ne régit pas les questions relatives aux extraditions. 

Article 2. Autorités compétentes 

1. Le présent Accord est mis en œuvre sous la forme d’une coopération directe entre les 
autorités compétentes, agissant dans le cadre de leurs prérogatives telles que définies par le droit 
interne. 

2. Les autorités compétentes sont les suivantes : 
1) Pour la République de Pologne : 

- Le Ministre chargé des affaires intérieures ; 
- Le Ministre des finances publiques ; 
- Le Ministre des institutions financières ; 
- L’Inspecteur général des renseignements financiers ; 
- Le Commandant en chef de la police ; 
- Le Commandant en chef des garde-frontières ; 
- Le Directeur de l’Agence de sécurité intérieure ; 

2) Pour la République d’Arménie : 
- Les services de police de la République d’Arménie ; 
- Le Service national de sécurité ; 
- La Commission nationale des douanes du Gouvernement de la République 

d’Arménie. 
3. Les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, toute modification 

concernant les compétences ou la désignation des autorités compétentes. 
4. Les autorités indiquées au paragraphe 1 peuvent faire des échanges d’attachés de liaison 

et peuvent, conformément aux procédures internes, conclure des accords afin de réglementer les 
modalités relatives aux principes et aux domaines de la coopération. Les mêmes autorités peuvent 
tenir des consultations en tant que de besoin en vue d’assurer une coopération efficace dans le 
cadre du présent Accord. 
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Article 3. Formes de coopération 

1. La coopération entre les Parties prend en particulier les formes suivantes : 
1) L’échange de renseignements et d’expériences dans la prévention, la lutte et les 

enquêtes en matière de criminalité visées à l’article premier ; 
2) L’échange d’experts, notamment d’experts en techniques criminalistiques et en 

méthodes opérationnelles de lutte contre la criminalité ; 
3) L’échange de publications, de résultats de recherches scientifiques, de données 

statistiques et d’instruments législatifs, ainsi que la conduite de recherches 
scientifiques conjointes sur des questions d’intérêt commun ; 

4) L’échange de renseignements sur les nouveaux types de criminalité, ainsi que sur les 
méthodes et les formes de prévention et d’investigation de ceux-ci ; 

5) L’échange d’expériences professionnelles, notamment par le moyen de stages, de 
consultations, de séminaires et de cours de formation. 

2. Les autorités compétentes des Parties se transmettent des données concernant les 
personnes suspectées d’infractions pénales, ainsi que des renseignements sur : 

1) Les organisateurs et les complices d’infractions pénales ; 
2) Les liens criminels entre les auteurs ; 
3) La structure des organisations et des groupes criminels et leurs modes opératoires ; 
4) Les modèles de comportements typiques de certains auteurs d’infractions pénales et 

de leurs groupes ; 
5) Les principaux aspects des affaires, notamment le moment et le lieu de commission 

du délit, la manière dont celui-ci a été commis, le corps du délit et les éléments qui le 
caractérisent ; 

6) Les dispositions pénales enfreintes ; 
7) Les mesures adoptées et les résultats obtenus. 

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent coopérer en adoptant des mesures 
opérationnelles mutuellement convenues. 

Article 4. Protection des informations confidentielles 

1. Les autorités compétentes des Parties protègent toutes les informations confidentielles 
qu’elles se transmettent. Le niveau de confidentialité est déterminé par la législation interne de 
l’État qui transmet les informations. 

2. Aucune des informations susmentionnées transmises ni aucun des équipements 
techniques transférés par l’autorité compétente d’une Partie à l’autorité compétente de l’autre 
Partie ne peut être mis à la disposition d’autres autorités compétentes ou des forces de sécurité et 
des forces de l’ordre d’États tiers sans l’autorisation de l’autorité compétente qui les a mis à 
disposition. 

3. Si la confidentialité ne peut être préservée ou si des informations confidentielles sont 
divulguées, l’autorité compétente de la Partie réceptrice en informe l’autorité compétente de la 
Partie émettrice, en indiquant la cause et les conséquences de la divulgation ainsi que les mesures 
adoptées pour prévenir de tels incidents. 
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Article 5. Protection des données à caractère personnel 

Aux fins de la protection des données à caractère personnel, les principes suivants 
s’appliquent : 

1) Les données ne peuvent être utilisées qu’aux fins et dans les conditions prévues par 
l’autorité compétente qui les a fournies. La finalité et les conditions ne peuvent être contraires au 
présent Accord ; 

2) À la demande de l’autorité compétente qui a fourni les données, l’autorité compétente 
réceptrice informe cette dernière de l’utilisation faite des données et des résultats obtenus ; 

3) Les données ne sont pas transmises à des parties autres que les forces de sécurité et les 
forces de l’ordre ; la transmission à d’autres autorités requiert l’autorisation écrite de l’autorité 
émettrice ; 

4) L’autorité compétente émettrice veille à l’exactitude des données transmises ; s’il se 
trouve que des données sont inexactes ou qu’elles ont été transmises de manière illicite, l’autorité 
compétente réceptrice en est informée sans délai et doit rectifier les données ou détruire celles 
transmises de façon illicite ; 

5) L’autorité compétente émettrice informe l’autorité compétente réceptrice de la période au 
terme de laquelle les données doivent être effacées ou détruites conformément à la législation 
interne de l’autorité compétente émettrice ; indépendamment de cette période, toutes les données à 
caractère personnel doivent être effacées ou détruites lorsqu’elles ne sont plus utiles ; l’autorité 
compétente émettrice est informée sans délai de la suppression ou de la destruction ainsi que des 
motifs y afférents. 

Article 6. Demandes de coopération 

1. La coopération au titre du présent Accord s’effectue au moyen de demandes de 
coopération émanant des autorités compétentes des Parties. 

2. Les demandes de coopération sont transmises par écrit, notamment au moyen de 
technologies de la communication. En cas d’urgence, une demande peut être communiquée 
oralement ; toutefois, elle doit être confirmée par écrit dans les trois jours qui suivent. 

3. Les autorités compétentes des Parties prennent toutes les mesures voulues pour répondre 
aux demandes de coopération de manière rapide et exhaustive. 

Article 7. Refus de donner suite à une demande de coopération 

Une demande de coopération peut être refusée en tout ou en partie, ou son exécution peut être 
soumise à certaines conditions, si le fait d’y donner suite risque d’entraîner une violation des 
droits humains, de porter atteinte à la souveraineté ou à la sécurité de l’État, ou de contrevenir à la 
législation interne de l’État requis. 

Article 8. Frais 

Les frais découlant de la mise en œuvre du présent Accord sont pris en charge par la Partie sur 
le territoire de laquelle ils sont occasionnés, à moins que les Parties n’en décident autrement. 
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Article 9. Langue 

Dans le cadre de leur coopération au titre du présent Accord, les autorités compétentes 
utilisent la langue russe. Lorsqu’elles utilisent leurs langues nationales, les Parties fournissent une 
traduction en russe. 

Article 10. Règlement des différends 

1. Les différends découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord 
sont réglés par voie de négociations directes entre les autorités compétentes des Parties agissant 
dans le cadre de leurs prérogatives. 

2. Si les négociations visées au paragraphe 1 n’aboutissent pas à un accord, le différend est 
réglé par la voie diplomatique et n’est pas soumis à une tierce partie. 

Article 11. Relations avec d’autres traités 

Le présent Accord est sans préjudice des obligations contractées par les Parties dans le cadre 
d’autres traités internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 12. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours suivant la date de réception de la dernière 
des notifications écrites, échangées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent 
de l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord peut être amendé et complété au moyen de protocoles, qui font partie 
intégrante du présent Accord et entrent en vigueur conformément à la procédure définie au 
paragraphe 1. 

3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties peut le 
dénoncer par notification adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent 
Accord cesse de produire ses effets à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date de 
la notification. 

FAIT à Varsovie, le 6 septembre 2004, en double exemplaire, en langues polonaise, 
arménienne et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte russe prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[RYSZARD KALISZ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
[SIGNÉ]  
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